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ROUBAIX, LE 8 MAI 1885 

L'altitude de l'Allemagne 
On a beaucoup remarqué l'attitude réser

v e de l 'Al lemagne, dans la quest ion anglo-
r u - s e . La situation prépondérante qu'elle 
occupe en Europe , et s e s excel lentes rela
tion*, a r e c la Russie et l 'Angleterre, s em
blaient la dés igner pour le rôle de média
tr ice . Personne n'aurait été étonné de voir 
le g o u v e r n e m e n t al lemand intervenir amica-
leineut dans le d é b i t , pour rétablir l ' entente 
entre les d e u x parties en présence . 

Le g o u v e r n e m e n t a l lemand ne semble pas , 
jusqu'à présent , avoir dit le moindre mot, 
avoir fait la moindre démarche dans ce s e n s . 
Sun abstent ion d o n n e à croire que peut-être 
le tout puissant chancel ier de l'Empire 
n'aurait pas é t é déso lé plus que de raison de 
voir le différend anglo-russe aboutir à une 
guerre . Quoi qu'il en soit , si la bonne har
monie s e rétablit définit ivement entre la 
Russ ie et l 'Angleterre, le gouvernement al le
m a n d n'y aura été pour r ien. 

Mais la bonne harmonie n'est pas encore 
déf ini t ivement rétablie, puisque la grosse 
ques t ion d e la dél imitation de la frontière 
reste pendante . Et aujourd'hui , nous voyous 
les journaux a l lemands , qui puisent leurs 
inspirations à la chancel lerie de Berlin, in
sister sur les difficultés que présentera le 
règ lement d e cette ques t ion , c o m m e s'ils v o u 
laient jeter d e l'huile sur le feu, et faire re
naître les craintes de guerre . C'est ainsi que 
la Post publie un article peu bienveil lant 
pour la Russie et tout-à-fait malveil lant pour 
l 'Angleterre, dans lequel nous l isons les 
l ignes su ivantes : 

» Rien n'est moins certain que le règlement 
aminb u de la question de ta frontière. Si l'An-. 
l'Angleterre cède aux exigences de la Russie, 
elle sacrifie la sécurité mi itaire de l'Afghanis
tan. D'autre part, si la Russie se contente d'a
voir re<-ulé sa frontière vers le sud et si elle 
abandonne les points importants qu'elle a oc
cupes, alla s'expose au reproche d'avoir engagé 
son action bien à la légère. » 

Si , à Londres et à PéUrsbourg . on suivait 
les consei ls de la Post. on ne se ferait, ni 
d'uue part, ni de l'autre, aucune concess ion 
dans la quest ion 'le la dél imitation de fron
tière. La Russ ie , pour ne pas s'exposer au 
reproche d'avoir e n g a g é sou action à la lé
g è r e , exigerait que 1 Angleterre lui recon
nût la possess ion de tous les points r é c e m 
ment occupés par ses troupes , e t , d'un au
tre coté , l 'Angleterre, pour ne pas sacrifier 
la sécurité militaire de l'Afghanistan, ex ige 
rait que les d ivers points occupés par les 
troupes russes fussent cédés à l'émir Abdur-
Rhaman . 

Dans ces condit ions. i l n'y aurait pas moyen 
de s 'entendre. Après avoir évité de faire la 
guerre pour l ' incident d e Penjdeh, o n ne 
pourrait pas éviter de la faire pour la q u e s 
tion de la dél imitation des frontières. Sui
vant UL proverbe c o n n u , on n'aurait reculé 
q u e pour m i e u x sauter. s 

Si la Post et les autres feuilles a l l emandes , 
qui semblent vouloir exciter l 'Angleterre et 
la Russ ie l 'une contre l'autre, sont , à un 
degré que l conque , l es interprètes de la pen
sée de M. de Bismarck, il est permis de 
croire q u e le chancel ier n e demanderai t p a s 
mieux que de voir les deux grandes pu i s 
sance», qu'il a a p p e l é e s lu i -même « la baleine 
et l'éléphant », s 'engager dans un duel qui , 
de quelque façon qu'i l se termine , ne pour
rait que lés affaiblir l 'une et l'autre. 

Dans quel but M. d e Bismarck souhaite
rait-il l'affaiblissement de l 'Anglterre et d e 
la Russ ie? Il ne peut souhaiter l'affaiblisse
ment de l'Angleterre que pour fortifier la 
situation de l 'Al lemagne, a u point de vue 
marit ime et au point de vue colonial . Il n e 
peut souhaiter l'aflaiblissemeut do la Russie 
q u e pour avoir les mains plus l ibres en E u 
rope. 

Mercredi, il n'y avait séance ni à la Chambre 
des député- ni au Séuat. Parmi les quelques 
sénat-urs.qui s'étaient rendus, néanmoins, au 
palais du Luxembourg, on s'entretenait du scru
tin de liste et des modifications que la commis
sion veut introduire dans le projet de loi. 
D'après le Siècle, ces modifications sont au nom
bre de d -MX : le projet de loi accorde un député 
par 70,000 habitants et un député en plus pour 
toute fractiou a u ^ s s u s , quel que soit le eh.flre 
de cette fraction. La commission sénatoriale, 
voudrait que le député en plus ne fut accordé 
qae ponr une fraction de 35,000 habitants Et 
le Siècle ajoute : • La pensée du Sénat est fort 
sage. » En second lieu, la commission séna
torial» veut que les étrangers n'entrent pas en 
compte dans le chiffre de la population, et le 
Siècle déclare que celte modification sen.it 
encore , plus logique • que la première. 

Enfin le Siècle ajoute que la commission séna
toriale avait eu la pensée de partager le dépar
tement de I» Sein* en Jeux sections électorales, 
et que celte idée a été abandonnée . sur l 'av l s 
du ministère ». Faut-il en conclure que le mi
nistère accepte les deux autre» modifications? 
On avait beaucoup dit que le gouvernement 
d manderait au S *nat d adopter, sans y î len 
changer, le projet voté par la Chambre, afin 
d'évita- le péril d'une nouvelle discussion. Le 

Siècle étant réputé pour avoir les confidences de 
M. Ilrisson, on se demande si le gouvernement 
a changé d'opinion. 

L A L O I D E D E L E G A T I O N 

Tout indique,qu'enfin, la loi contre les récidi
vistes, ILS souteneurs et les g fis sans aveu, qui 
sont une menace p-rpétm Ile contre la ,-ùieté 
des individus et l'ordre public, va être définiti
vement votée. On annonce que le gouverne
ment s'est mis d'a<-cord avec ia commission de 
la Chambre, et que les lieux de lelegation tont 
conveuus On y a mis le temps, mais, puisqu'on 
aboutit, il ne faut plus récriminer sur le passé. 

Jamais loi n'a été plus nécessaire, en pré
sence des crimes abominables qui, chaque jour, 
jettent l'inquiétude et l'effroi dans la popuia 
tion de nos grandes villes. 

La statistique criminelle qui vient d'être pu
bliée atteste bien que la criminaliié a diminué, 
dans la France entière, et des moralistes senti
mentaux s'emparent de ce fait pour prétendre 
qu'il n'y a pas lieu de s'émouvoir, ni de recou
rir à des moyens exceptionnels de préservation. 
La statistique peat avoir raison pour l'ensem
ble du pays ; mais il est hors de doute que les 
grands centres, où les brigands de profession 
affluent, par une foule de motifs d'intérêt, ont 
vu, au contraire, augmenter les crimes graves. 
Or, ce sont ces immenses foyers, qu'il importe 
d'épurer et de rendre salubres, au point de vue 
de la morulité publique. C'est là surtout que la 
loi des récidivistes trouvera sa plus large et sa 
plus utile application ; c'est là qu'elle doit être 
mise en œuvre, d'une main ferme et sûre. 

A cet égard, le gouvernement avait réclamé 
un droit exorbitant d'arbitraire, auquel î labi n 
fait ensuite de renoncer. U demandait qu'où 
laissât à l'adminis'ration le droit d appliquer 
ou de ne pa» appliquer la loi, suivant les cir
constances. Rien ne pouvait être plus dange
reux qu'une telle latitude. L'eût été, d'abord, la 
violation manifeste des droits supérieurs des 
tribunaux criminels. (Juand les juges ont pro 
nonce, l'administration n'a plus qu'à exécuter 
la sentence. L y aurait eu, en ce cas, une véri
table usurpation du pouvoir exécutif sur le 
pouvoirjudiciaire . 

Qui ne compren à quels abus l'exercice de 
cette faculté extraoi iwiie pouvait donner lieu? 
Dieu sait à que.les influences pourrait céder 
l'a imuistration et à <ju«-l point l'esprit de parti 
pourrait peser sur ses décisions ! 

Il ne s'agit pas M de considérations étrangè
res au but que tout commande d.' poursuivre 
énergiquenient ; ce but, c'est de dé.ivrer la so
ciété .des malfaiteurs de profession qui ne vi-
veutque du vol etdu meurtre. Pour l'atteindre, 
il faut armer puissamment la justice et ia po
lice de forces n o u v e l .s et surtout les armer 
contre leurs propre»faiblesses, eu faisant, de là 
Imnsportiition. en certains cas déterminés, une 
obligation absolue. 

LE CONFLIT ANGLO-RUSSE 

Bsrlin, 6 mai, 6 h. 39, soir. — Dans les sphères 
gouvernementales ei. uiplomttiqaes, l'on semble 
n'avoir accueilli qu'avec une certaian reserve lus 
nouvelle* qui auno ç tient corn .ne absolument cer
tain la maintien de 1 • paix entre la Russie et L'An
gleterre. 

Non pas que l'on révoqua 1 > moins du monda en 
doute lea intentions et la sincérité des deux pais-
sai cas; mais ce que l'on a pics de peine 4 croire, 
c'ect que la paix conclue sou durable, c'est qu'il 
no se produise pas, dans nn avenir donné, un in
cident quelconque antre Turcomans et Afghans, 
qui ranime l'inceu lie. 

Dans une réunion intime, tenue ces jours passés 
chez un haut fonctionnaire du corp.sdiploinatique, 
le prince de Bismarck émit, paruît-il, l'opinion 
qu'i1 n* considérer >it la p .ix cornue pratiquement 
réalisable et durable e'itre l'Augl >terre et la Rus-
i^.que le jour i>ù cette derciiète serait arrivée a se 

faire jour sur le Golf. Persiquei-ta créer ainsi des 
débouches commerciaux à tout «s les peuplades er
rantes qui habitent CM régions. 

A LA CHAMBRE DES LORDS 

Londres, 7 mai. — La Chambre des lords a re
jeté une motion 4e sir StrathT-dari,demandant com
munication des traités qui règlent les droits de la 
Porte à aumettre les bâtiments de gu-rre étran
gers dans les Dardanelles. Lord Granville constate 
que le traité de Berlin a coeflrmé les stipulations 
relatives aux Congrès de 18&t> et 1871. Mais il 
rappelle les réserves faites dans la Conférence de 
Berlin par lord Salisbury et M. ScuouwaloU. Lord 
Salisbury expliqua les motifs de ses réserves en 
1871. 

A I A CHAMBRE DBS COMMUNES 

Londres, 7 mai. — M. Qla Istone dit que lord 
Dufferiu a concerte, avao l'émir la basa sur la
quelle le gouvernement anglais doit procéder. La 
commission de la delimita'iou de la frontière af
ghane n'a pas cesse d'exister. 

L'OCCUPATION DB PENJDEH 

Téhéran, 7 mai, soir. — D'après des avis de Ss-
rakbs, nn d. ta h ment russe avao quatre canons 
aurait occupe Pendjleh. La tribu tureomane des 
Sarik* est complètement gairi.ee par les Russes. 
Les troupes afghanes à Baïa-Margliab, n'ayant pas 
reçu leur solde, aont assez démoralisées. La ligne 
télégraphique est terminée jusqu'à 120 milles an 
delà d'A»k*bab. Les Russes ralentissent actuelle
ment les préparatifs de guerre qu'ils faisaient 
dans cette ville. 

NOUVELLES DU JOUR 
L a date dea élect ions 

Paris, 7 m a i . — Le caaseit n'a pas eneora été 
appelé à délibérer jusqu'ici sur l'époqaea laquelle 
déviaient êtie faites les élections pour le renon* 
Tellement de la Chamt-re. Tons les renseignements 
•tonnés à ce propos sont ..énué- de fondement. 

Convocation dea maires 
Paris, 7 mai. — La France libre publie l'infor

mation su-vante : 
« Le ministre de l'intérieur se propose de convo

quer à Paris tons laa maires des ril.es les pins im-
portautaa de France ponr les derniers jours du 
mois courant, t 

L e traité a v e c la Cambodge 
Paris, 7 mai — On assure que si le traité avec 

le Cambodge n'a point été mis a l'ordre du jonr au 

même temps que celni de Hué, c'est parce que le 
ministre de la marine se réserverait de l'étudier 
ponr y intredaire certaines modification». 

L e prochain, emprunt 
• Paris, 7 mai. — En ce moment, les tri vaux de 
la commission du budget ne paraissent pas pro
gresser beaucoup. Le ministre des fl ianc*s, M. 
Sadi-Carnot, accepta bien les lignas piincipalasdu 
budget préparé par son prédécesseur, M. Tirard, 
mets il ua semble pas qu'il ait pris encore une re-
snl ition dtùui.ive relativement à l'emprunt de OUO 
millions eu rentes a 3 0|0 perpétuelles, dont M. 
Tirard avait proposé les éléments avant ue quitter 
le mi Utere. 

VI. Sa ii-C trnot cherche à se rendre compte si le 
marché accueillerait mienx un empruut sons 
forme de 3 0|0, qu'un emprunt moins important 
•n boni du Trésor 4 0,0 à quatre ans d'i cSé-.nc». 

O J pourrait trouver là un indice sérieux des 
intentions au ministère des finances en f..v..ur da 
l'..b dssement inattendu des bonsdu Trésor a court 
terme. 

Le rendement des impôts 
Paris, 7 mai. —Le produit des impôts indirects, 

pen tant le mois d'avril, a donné uiu moins-valui 
de 2,300.000 francs par rapport aux évaluations, 
mais une plus value de 1,->1'J,860 f a n s par rap
port aux recouvrements d'av.U 18 4. 

Le produit des qn tra premiers mois de 1885 
donne une moins value de 10 millions par rapport 
aux évaluations, mais une pins-value de 2,180,080 
francs par rapport aux recouvrements de» quatre 
premiers mois <!• lis8i. 

Las diminutions proviennent toujours principa
lement da l'enregistrement et des douanes; les 
plus-values proviennent du timbre, des sucres, 
contributions indirectes et des postes. 

Les postes ont donneuse plu -value de 1,070.000 
francs par rapport aux évaluations. 

Manifeste impérial iste 
Paris, 7 mat. — On lit dans la Patrie : « La Pa-

garo entretient ce m .tin ses lecteurs dn Comité 
impérialiste de l'appel an peuple. 

«L'action du comité reneontrerait,d'8prô> notre 
confrère, de nombreuses difficultés dans les dépar
tements. 

» Le Figaro est mal informé : le comité central 
trouve, au contraire, le concour* le plus actif et 
le plus empres à cb -z les impérialistes des dépar
tements, qui, dès aujourd'hui, se pr- parent active
ment à la lutta électorale. 

» Où le Figaro est bien renseigné, c'est quand il 
annonce que le comité entrai a rédigé an mani-
f*<t<» : ce manifeste qui, tout en faisant appel aux 
îles bu ses de lous les paru.-.allh me tiès Dutteineot 
lus doctrines impérialistes, sera publié quand le 
comité jugera le moment opportun. > 

Mort d» M. Gibiat 

Paris, 7 mai. — On annonce la mort de M. Gi
biat, duecteur du Constitutionnel. 

La lettre du P a p e à. . 'empereur de Chine 
Paris, 7 mai. —L?s journaux it»l ensdisent que, 

dans un i 1 «r •.muie qn'il a adressé an Collège de 
la Propagande, le père Gnilamelli, en f de la 
mission caiho>iqiie envoyée a l'empereur de Chine, 
dit que celui-ci, pour lui témoigner le plaisir que 
lui eausait la lettre du Pape qu'il lui avait lemi-e, 
lui a envoyé plusieurs hauts fonctionna f s pour 
lui exprimer la joie très vive qu'il a v u i éprouvée 
a la r< ceptioa de cette lettre et le prier de trans
mettre aa Pape les sincères félicitations du gou
vernement chinois. 

Exp los ion d'uaa poudrerie 
Bordeaux, 7 mai. — Une explosion a eu lieu hier 

à la poudrerie de S tint-Medard, située à onz-» 
kilomètres de Bordeaux, dans la partie où se fa
brique la poudre de mine dite • ter "e nègre. » 

La commotion a été ressentie dans tontes les 
communes environnantes et plusieurs maisons 
voisines ont é ' fortement endommagées. 

11 n'y a eu qu'une seule victme ; c'est nn gar
dien nommé Aix-ille ; il a été violemment proj té 
contre la grille et a eu le ciâne fracassé -, il bume 
une femme et trois enf tnts. 

Les causes de cette catastrophe ne sont pas en
core connues. 

L'éruption du V é s u v e 
Rome, 7 mai. — On signala une recrudescence 

d'activiiedans l'éruption du Vésuve. 
Le cône prioeipal lance pendant la nuit beau

coup de fumée et icè u . des pierres et des cendres. 
Les étrangers affluent. 

Eta t s -Uni s d'Amérique 
N?w-York, 7 mai. — Le jury a prononcé un ver

dict • iHiion-culpabilité eu faveur deRictiardShoit 
qui, daos le bureau de O'Donovan Ro-sa, avait 
frappé a cuups de pcign^ri Thomas Phelan. 

Le juge a exprime lYtonnemeai que lui caujait 
ce verdict. 

UN ARBITRE 
La guerre a parfois des balances — torami 

Théinis — parmi ses attributs. ÎSTotr.j vieux 
chef gaulo s Brennus le fit bien voir jadis aux 
Romains, sous les murailles du Capilole, quand 
il jeta sa lourde épée dans le plateau qui panait 
la rançon. De nos jours, c'est avant le combat 
que la guerre preud «"s balances. Elle met de 
chaque côté, les griefs de chacun des peuples ; 
et elle prie un souverain d'examiner lequel des 
plateaux p- nche. 

Celte fonction vient d'être dévolu"», par Lon
dres et par St Pétersbourg. à Sa Majesté Chris
tian IX, roi de Danemark, des Vandales et 
des Goths, duc de Slesvig-IIolstein. etc. Le roi 
de Danemarck est l'arbitre choisi pour juj;er du 
récent conflit et rendre la paix à l'Europe. Il 
va décider souverainement, comme A^amcm-
non, roi d i s roiR, ou plutôt comme Jupiter, le 
chef de l ' i^emblée dos dieux. 

Le roi Christian IX est, ainsi qu'on le sait, le 
père de Maria Fedorovna, impératrice d-; Rus
sie, et le père d'AI»-xandra Caroline, princesse 
de Galles. S'il y eût eu guerre entre les deux 
pays, on ne d'mêle pas aisément où le cœur de 
Christian IX aurait penché. On ne trouve un 
pareil chaos de sentiments qu'au Théâtre-Fran
çais, alors qu'on y joue les Horoees, et que S i -
bine, soeur de Curiace et femme du guerrier ro
main, déclame les vers de Corneille. 

("est un rôle bien glorieux que de rendre la 
paix au monde. Cette pensée pourra soutenir 
le vieux roi dans les difficultés de sa tâche. 11 
faut, en effet, que Christian IX s'efforce de don
ner satisfaction aux deux partis, — et eepen-
ilant, par la force des choses, l'une d'elles sera 
lésée. » 

Ce rôle d'arbitre du monde, qui pftt jamais 
prédit, voilà vingt-cinq ans, que Christian IX 
le jouerait un jonr? Ii n'était que le duc ou 
petit duché de Siesvig-tlolstein, quand il fut 
appelé au trône, le lô novembre 186o,en vertu 

du traité de Londres du 8 mai 1852. et en vertu 
de la loi de succession -danoise du 31 juillet 
1833. Il succédait au roi Frédéric VII, si popu
laire et si aiaaé; t t l'on rapporte qu'il fut choisi 
parce que, seul entre tous l< s pi inces allemands, 
il n'avait pas porté les armes, en 1848, contre 
le Danemark. 

Christian IX s'est rapidement rendu popu
laire dans son royaume. 11 a ces fortes vertus 
de.iaitiille, ce sou-i de la dignité humaine et 
royale, dont les peuples du Nord sont si -respec
tueux. Tout cet immense et lent accroissement 
d'iullueDce et de pouvoir moral, qui le met au
jourd'hui, OH peut d u e , aux faite des rois de 
1 Europe, lui est d'ailleurs venu par la famille, 
par les mariages de ses enfants. Tu felix A us-
tria iiuOe, affirme un vieux ceuton diploma-
ti |ue. Ou en petit dire autant du roi de 
Danemark. 

Aussi, Christian IX se montre-t-il fier et heu
reux de ses enfants, avec une efTusion char
mante. Sa Majesté danoise fait partie, ainsi que 
la plupart des princes d-; l'Europe, de la t So
ciété de tir de Copenhague et confrérie danoise». 
Je ne cite pas le nom en danois ; cela semble
rait trop sauvage. Chaque année, l'Association 
donne un déjeuner à son souverain, ie jour 
anniversaire de sa naissance, c'est-à-dire le 8 
avril. Aux toats, le Roi prend la parole, et tou
jours , i. commence ainsi : 

« Mes frères (c'est la formule Je rigueur), je 
» puis vous donner de bonnes nouvelles de 
> mes chers enfants...» 

U est de fait que Sa Majesté p- ut en donner, 
de bonnes nouvelles. Outre ses di ux filles, 
Alexandra et Dagmar — maintenant .Mai ia-
Feodorovna — sou second fils Georges est roi 
des l leilèues. Le roi Christian IX est plus heu
reux que Louis XIV dans toute sa gloire. Il 
voit régner son propre lils — tandis que Phi
lippe V, roi d'Espagne, n'était que le pe'it-liis 
du Grand ltoi. 

De plus, la princesse Tbyra, troisième liile 
de Christian IX, a épousé le duc de Cuinber-
îaud, héritier du troue de Hanovre. Seul, le 
sixième enfant du Roi, le prince Valdeunar, qui 
a présentement vingt-sept ans, n'est encore 
que lieutenant en premier de la marine royale. 
Mais, au premier royaume qui va se former, 
l'Europe pensera à lui. 

L'est l« château de Fredensborg et ses ma
gnifiques ombrages qui ont vu grandir tous 
ces jeun s pruiees et ces pniice.-ses,aujouid hui 
uiariéuS. C est là encore que Christian reçoitses 
hôtes impériaux de Londres et d j Saint-Péters
bourg. L-.s chambras d'enfants sout restées 
lelies qu'el-es étaient jadis . Les joujoux sont 
dans ies armoires; la princesse Dagniac a écrit, 
sur les vitres de sa lenèire, quand elle allait 
partir ponr la Rueaie : Aéitm, mon Fredensborg 
bten-tiimé, — et la vitre se voit encore ; ie roi 
de Grèce retrouverait tous ses meubles dans le 
même ordre. Au reste, les beiles futaies et les 
bou eaux de l ' i ed . n.-borgentendent, ainsi qu'au-
tr l'ois, des cris d'enfants joyeux et des ébats 
pnuciers . En effet, le prince l i é u t i r Frédéric 
marie à la princesse Louise de Suède, n a pa 
moins de six Uis et filles, dout le pius âgé a 
quinze uns. 

(Juand le roi Christian est seul, par aven
ture, il v a passer l'été au château de Beinstorf. 
Cela arrive rarement. 

La vie du Roi est d'ailleurs des plus simples. 
Les habitants de Copenhague connaissent bien 
la promenade du matin de Sa Majesté. Chris
tian IX s'en va, à pied, bonnement,par les rues 
de la ville, escorte de ses deux grands chiens 
— qui forment là toute sa garde. Tous le sa
luent resp-jctueusemenl. On peut voir partout, 
d'ailleurs, dans les vitrines d - Copenhague, le 
portrait du vieux souverain. Il a, dans la phy
sionomie, quelqu" chose qui rappelle un peu 
l'empereur Alexandre II , portant sa barbe 
comme ce demi 'r, et, comme lui aussi, grand 
et rouust--. Cet homme de soixante Sept ans 
n'en parait guère plus de quarante. 

Saint-Simon s'est fort étendu sur l'appétit 
royal du roi Louis XIV. Je puis donc bien, moi 
qui ne suis rien qu'un simple preneur d.* notes, 
dire que le roi Christian eût désespéré Vatel la-
d. ssus. Sa Majesté ne touche qu'à deux plats et 
ue parait point s'inquiéter de ce qu'on lui sert. 
Pendant un voyage en Islande que le Roi fit en 
1865, en compagnie de douze ou de quinze p.-r-
so.uie-, le t maréchal des voyages », désespéié 
do tant d; goûts et d'exigences >i diverses, ré
pétait fréquemment, en soupirant : 

— Ah ! si j 'avais le Roi tout seul 1 
La seule laibli-sse de Christian IX est de faire 

mont'e de sa mémoire qui est, en effet, excel
lente. Il reconnaît, après longues années, des 
personnes vues une fois. Aussi, dans les rues de 
sa ville, il lui arrive quelquefois d'interpeller 
quelque passant, tout effaré de tant il honneur . 

Lu Roi moule souvent à cheval. U est aussi 
bon cavalier que la Renie est bonne musicienne. 

Tel est, aa un croquis rapide et qui n'a pas 
la moindre prétention à être de la » peinture 
d'histoire ». l'homme de qui. eu ce moment, 
dépendent la paix et la guerre. — P A L ROCHE. 

hier dans son domicile de la rue des Saints-Pères, 
à l'àg r da soixante-douze ans. 

COULISSES DU PARLEMENT 
c i i A M i i n i G : 

Pari», 7 mai. — M. Allain-Targé, ministre de 
l'intérieur, demandera que les moyensà employer, 
afin de prévenir ta réci live, viennent en discus
sion immédiatement après la loi sur laa récidi
vistes. 

Paris, 7 mai.— M. Laisant a fté entendu par la 
commission chargée d'examiner la demande de 
mi»e en accusât on du ministère Ferry. 

M. Laisant s'e-t spécialement appnyé sur ce 
fait.qne le ministère Ferry a violi1 la Constitution 
«n déclarant la gnerre sans l'autorisation du Par
lement. 

U a continuellement trompé le pays par ses tins
ses dépèches. L'instruction montrera.du rnste.dars 
quelles mesures des considérations financières d'in-
t net privé ont joué nn rôle dans cette affaire dn 
Tm kin. 

Elle montrera également combien la direction 
donnée «ni opérations militaires par M. Ferry a 
t té inspirée par des considérations purement poli
tiques. 

• L'égalité devant la loi s'impose danscetta affaire 
plus qne dans toute autre, » a dit en terminant il. 
Laisant. 

La commission entendra demain M. Delafosse. 
Les procè'-verbonx secrets oet été remis à M. 

Lefebvre, président de ladite commission. 
L'extrême-gauche examinera, samedi, une péti

tion émanant d'un groupe de socialistes en faveur 
de l'amnistie. Dsons, à ce snj t, que les décret' de 
grâce ne seront signés que le 14- juillet. La mesnre 
•le clémence ci-da.-.-iis s'étendra a presque tous les 
condamnes politiques. 

SENAT 
(De nos correspondinl8 ta ti-nlien et par F L SPECIAL) 

Séance du jeudi 7 mil 
Présidence de M. L E ROYER 

La séancaest ouverte à 4 h. 
Le procès-verbal de la s ance précédente, In 

par M. Gustave Denis, l'un des secrétaires, est 
adopté. 

M. B t r d o u x dépose nn rapport supplémen-
ta i iesur la proposition de l>t relative à la non-
p-iblieit-i des exécutions capitales. 

M. Soubi^^u. — Au nom des électeurs démon 
département, je prie la commission d'enquête sur 
les élections du Finistère de déposer son rapport : 
ce département e*t privé de sa représentant n de-
pai* plus de trois mois. 

M. le B . s t a r d repond qne le rapporteur, M. 
X.vier Blanc, est malade ; mais il e*père pouvoir 
être présent à la séance du Sénat dn 11 mai, et la 
commission sa r. unira immédiatement pour en
tendre la l-.cture de son travail. (Approbation) 

Le S nat, sur le rapport de M. Lavalley, valide 
l'élect on de M. Milhet-Fontarabie, nommé dans la 
colonie de lr R»-union. 

Le Sénat s'sjonrne a mardi, 3 heures. 
La séance est levée à 4 h. 20 m. 

PETITES NOUVELLES 
Mgr 'e duo d'Aumale est revenu de Sicile. Il 

assistait, hier, à la séance hebiomadaire de l'Aca
démie française. 

— La r oeption de M. Duruy reste ri\ '9 an 18 
juin, et l'élection du successeur de M. About au 25 
du même mois. 

Les der.- iers prix décernés par l'Académie sont 
le prix Montbinne (3,000 fr.) : l,.'o0 fr. a M Honoré 
Bonhomme, auteur de plusieurs ouvrages sur le 
dix-huitième s'ècla ; 1,000 fr. à M. Roux-Perraud, 
»ut<ur d'un Dictionnaire philosophique, «t 800 fr. 
à M. Ernest Lunnet, auteur du Docteur Chabot. 

Et t-prix Lambert 11,600 fr.), partagé entre 
Mites Emilie Charpentier et Marthe Bdrtic, poar 
des ouvrages d'éducation. 

— Le gouvernement prua«ien a acheté au dec 
de M .lborough trois tab'aaux, qui ont fait partie 

i de la collection du palais de B enheim. 
Ces troi-i UUanm anal " la Fomartna, de Piom-

! bo; 1Andromède et une Bevxhante, de Rubens. 
— Un peintre de talent, mais qui, depuis plu-

| sieurs année', av»it renoncé fiux expositions,ponr 
I se consacrer toutantier.à l'illustration des pnblica* 
, tions catholiques, M. Eugène Mathieu, ett mort, 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

(De soi corre<i|KiRiaBta aarheulieri et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du jeudi 7 mat 
Présidence de M. FLOQUBT 

L e t r a i t é d e H u é 
L'nrgsncn est ensuite déclarée sar la demande 

de M. de Freycinet , président dn conseil, pour la 
discussion du traité de Hué. 

D i s c o u r s d e M g r F r e p p e l 

Mgr Freppel approuve le traité tout en regret
tant qu'on ait renonce à l'annexion des provinces 
de Bai Tliuran, Taog- Hoa, Iughaau et Hatack 
cédées p-r te traité du 20août 1883, dont l'impor
tance stratégique et politique, est considérable. 

D i s c o u r s d e M. l ' enot 

M. Tenot , rapporteur, répond que ces disposi
tions de la convention da 1883 n'etnient p >s essen
tielles, elles n'offraient qu'un intérêt médiocre au 
point de vue é.îon- mique et u ê-ne an point de 
rue stratégique Notre frontière est facile à dé
fendre du côte de la front ère de Bin Tuan sans 
qn'il soit basoin d'oécuper une région st rile et peu 
peuplé*. 

Les provinces situées au sud du Tonkin ont plu» 
d'importance, mais nous ne les avons jamais oc-
cup es «t il n'y avait pas lieu d'en prendre pos
session, puisque la politique adoptée par le gou-
verneme t frai çais tenduit à maintenir l'Annam 
comme Etat anto orne, sous le protectorat de la 
France, et non de l'em-exer. 

i'rivé de ces provinces, le royaume d'Annnm ne 
serait plus en état de vivre : elles lui fournissent 
un revenu nécessaire en même temps qu'elles sont 
le berceau de la dynastie régnante. 

En i change de cette eonc-ssiop, nous avons ob 
tenu pour la ré-udent de France le dr rit de résider 
dans ia citxdelle de Hué avec une force militaire 
qui assure notre influence sur le gouvernement 
annamite. 

D i s c o u r s d e M. P é r i u 

M. Périn se propose d'indiquer les motifs ponr 
lesquels il ne votera pas la ratification dn traité. 
Ce t'aité de protectorat est un traité d'annexion 
dans un dél>i plus on moins rapproché et l'ora
teur n'est point partisan de l'annexion. 

Sans critiquer ce traité, qui est l'œuvre du pré
cédent ministère, on peut dire qu'il y a beaucoup 
d'-llti-ions d ns les commentaires dent on l'accom
pagne. On croit qne l'hostilité da l'Annam va dis
paraître, c'est une erreur; on peut s en convaincre 
en considérant les,-ffjt de ce traités qui, bien que 
non ratifié, est applique depuis 18 mois. 

Les mandarins de Hné n'ont pas cessé d'è'r» les 
ndversairee de la France ; la commission du Ton
kin an a recueilli les preuves incontestables. Tous 
les agents français, miUtaire» et civils, ont cons
taté cette hostilité, qne le traité n'a nullement fait 
cesser. 

Le résident français a reconnu, au mois de juil
let dernier, que l'audace des conspirateurs allait 
toujours croissant et demandait des tenforts. Le 
général Hrièr-- de l'1-le, an mois de mars,déclarait, 
M son tonr, qu'on espérait vainement .dans le sys
tème actuel, contenir les mandarins hostiles à la 
France. 

Le précédant gouvernement pouvait se faire d«s 
illusion» volontaires.- 1" gouveanemant actuel n'a 
d'autre souci que de connaître la venté et da la 
faire connaître à la Chambre. 

D i s c o u r s d e M. d e f r e y c i n e t 

M. de Freycinet dit o«e le traité est en vigoeir 
depuis quelque temps déjà »t que, en v^rtu de oe 

traité, des fonctionnaires ont été installés et des 
règlements arrè.és et mis à m eut on. Il y a là 
une situation de tait, et la ratification da traité 
s'impos«,en attendant qu'un nouvaaa régime puis
se paraîtra nécessaire dans l'Annam. 

Il serait aujourd'hui pr juiiciable à nos intérêts 
de revenir snr ce traité, qui est visé par celni de 
M. Fournier, et qui est repris implicitement dans 
celui dont la conclusion se poursuit en ce moment 
dans des conditions favorables. 

i es améliorations pourront être introduites dans 
le i égime de l'Annam ; on ne peut encore en dé
tara mer la caractère, car il f • ut une étude régu
lière w pb-ce de ces amélioration*, *at nn traité 
nouveau pourra intervenir poar les consacrer, 
qnand une exo rience suffisante aura été faite. 
(Très-bien ! Très bien I) 

D i s c o u r s d e M. d e L a n e s s a n 
M. de Lanessan dit qn'il votera le traité, mais 

seulement comme un moyen de faciliter la conclu
sion da traité avec la Chine. 

A d o p t i o n d u t r a i t é 
L'article unique du projet eat mis aax voix. 
A la majorité de 308 voix contre 57, sur 306 vo

tants, il est adopté. 
L ' é l e c t i o n d 'un s e c r é t a i r e 

M. le présidant fait connaître le résultat da 
scrutin ponr l'élection d'un secrétaire. 

Ont obtenu : MM. C'ompiyré, 142 voix, et 
Brongxe, 132. 

En eonséqgence, M. Compayré est proclamé se
crétaire. 

C â b l e t é l é g r a p h i q u e d u T o n k i n 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet 

de loi portant ouverture au ministère de la manne 
et des colonies, d'an crédit de 6 5,'i00 francs pour 
leràbla télégraphique sous-marin da Tonkin, et 
inscription au budget des recettes à provenir de 
l'exploitation de ce câble. 

Le projet est mis anx voix, et à la majorité de 
382 voix contre 6 sur 3^8 votants, est adopté. 

L e s o u v r i e r s m i n e u r s 
L'ordre du jour appelle la deuxième délibération 

sur la proposition de loi relative aax ouvriers mi
neurs. 

aa. de LaDjuinais combat la projet, comme ce 
présentant pas le caractère u'urgence et comme ne 
pouvant qn'appo ter de nouvelles entraves à l'ex
ploitation de» mines, sans cem flce réel pour les ou
vriers. 

L'orateur n'admet qu'une restriction complète à 
la l:b«rté des patrons, c'est celle qui concerne la 
sécuiite publique. 

M Girard, rapporteur, défend le prej -t adopté 
par la commision. Il fait valoir que l'intérêt et ia 
s e u n t e d e s ouvriers sont aussi respectables que 
l'inte et des patrons ou des ingénieurs. 

Après une réplique de M. Lar-jumais, l'art. 1er 
du projet est adopté. 

Sur l'art. 2, M. de Lanjninais présente un amen
dement tendant à n'admettre comme • lecteurs,poar 
a nomination des délégués, que les mineurs atta
ches depuis 5 ans à l'exploitation. 

Cet amendement n'est p.s pris en considération, 
M. Roques de Fi lhol développa nn amende

ment ex géant 30 ans d âge ponr l'éligibilité, et 
excluant les anciens mineurs 

La première partie de l'amendement de M. de 
Filhol, concernant l»s 30 ans d'âge, est repousséa 
par 250 voix contre 191, sur 441 votants. 

M. Gir ira d>fend le paragraphe 2 combattu 
par M.a» Filhol. Il fait reniai quer qne les anciens 
mineurs, ayant eta attachés a 1'. xploitation,seront 
à même de remplir les fonctions de délègues aussi 
bien que les ouvriers en exercice, et qu'en outre, 
ils seront pins indépendants que ceux-ci. Le para
graphe S est adopté. 

L'aiticle 2 est adopté dans son entier. 
Les aiticles 3, 4 , 5 et 6 sont adoptés sans discus

sion. 
Sur l'article 7, M. Girard déclara qu'il est bien 

entendu que dans leurs visites aux mn.es, les délé
gués devront se coi former aux lègiemauta de po
lice homologuas par l'administration et éviter 
d'entraver le >ei vice. Leur lôle se bornera â an 
toi" de surveillance. 

A la suite de cette déclaration, M.deSilhol retire 
son amendement à l'article 7. 

L'article 7 est adopté. 
Les articles 8 et 9 sont adoptés sans discussion. 
Le paragraphe 1er de l'article 10 est adopté 

sans discussion. 
M. de Laejuinais demande la suppression da 

Se paragraphe, concernant ie paiement des visites 
des déb gués. 

Ce 2-» paragraphe et l'ensemble da l'article 10 
sont adaptas. 

Le scrutin est ouvert snr l'ensemble da projet. 
L'ensemble est adopté par 317 voix contre 1, inr 

318 votants. 
V a l e u r s fiduciaires 

La Chambre adopte, après urgence déclarée, la 
prejet de loi portant interdiction de fabnqner, de 
vendra et de colporter ou de distribuer des impri
mes uu formules simulant les billets da ba, que et 
les istreg va euts fiduciaires. 

T r a n s f e r t s d e r e n t e s s u r l 'Etat 
La Chambra adopta en deuxième délibération la 

projet da loi cone?rnant la signature et la certifi
cation dea transferts de rentes sur l'Etat. 

C h e m i n d e Ter 

M. Demôle dépose un projet de loi concernant 
les chemins de fer à concéder à la compagnie de 
Lyon. 

M. Jules Roche dépose deux rapports. 
La séance est levée à S b. 40. 
Samedi,séance publique a 2 Heures. 

•a 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

Le consei l municipal a tenu, mardi soir, sa 
première seanoe de la session de mai. L'orare da 
j.iur était tiès chargé, comme il arrive habituelle
ment à pareille époque ; néanmoins toutes les 
questions inscrites oiit été traitées an cour de la 
séance. 

L'act« le pins important de la séance de mardi 
est le voeu en favear da rétablissement des pro
cessions : il a été émis snr la proposition de M. 
Pani Dazia, et nous en avons pnblié la texte. Nous 
devons à nos lecteurs de relater l'incidaat qui a 
pr cé-1é oe vote. 

M. le maire avait mis aux voix le vœu formulé 
pi-r M. Paul Dszin. et leçons 'il l'avait adopté sans 
débat et par main-levée. « Messieurs, dit alVrs M. 
» Lagach», nous tenons à con.t tter votre tinaui-
> mité et ferons en sorte de vous donner satisfac-
> tion. » 

M. Co nerre f « t observer qn'il n'y avait pas eu 
unanimité, quslqu.es membres s'étant ab-tenus da 
lever la main. Sur la riewsn e da M. Paul Dazin, 
M. le maire procéda immédiatement au vote ao-
mlnal, qui rail e on f iveur de la motion la presque 
unanimité des membres préset-ts. 

Vingt trois onaeillers ont vo*é povf l'abroga-

conditions.il
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